
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


 Création d'un bâtiment agricole avec couverture photovoltaïque au lieu-dit "le petit étang" sur les parcelles 31 et 32 section ZH, à Saint-Paul-Trois-Châteaux
COMTE
Guillaume
39.a). Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2 
Le projet porte sur un bâtiment qui sera accolé à un bâtiment agricole déjà autorisé, l'ensemble formant une emprise au sol de plus de 10000 m² (5160 m² pour le présent projet + 5590 m² projet déjà autorisé)
  Le projet consiste en la création d'un bâtiment agricole (hangar non clos) d'une superficie de 5160 m², dont la toiture sera   recouverte de panneaux photovoltaïques.Ce bâtiment sera créé en continuité d'un bâtiment déjà autorisé de 5590 m², à l'ouest de ce dernier.  L'emprise du projet correspond à des terrains agricoles appartenant au maître d'ouvrage, actuellement plantés de luzerne et fétuque.L'emprise du projet se trouve en zone A (agricole) d'après le zonage réglementaire du PLU de St-Paul-Trois-Châteaux.Les accès véhicules sont existants et inchangés.
Guillaume COMTE, agriculteur et éleveur, fait partie des 3% plus gros éleveurs de chevaux de France (catégorie constituée des élevages à plus de 10 poulinières), avec un élevage de plus de 20 juments et 150 chevaux. Il possède également plus de 160 ha de terres cultivées (luzerne et céréales), qui lui permettent d'être autosuffisant et de nourrir ses chevaux de façon traditionnelle (avec son propre fourrage et son orge).Compte tenu de la taille de l'exploitation et de son souhait de respect du bien-être animal, le maître d'ouvrage souhaite créer ce nouveau bâtiment agricole afin de pouvoir accueillir de façon optimale les animaux (stabulations, besoin d'espace supplémentaire pour pouvoir longer les chevaux correctement et travailler dans de bonnes conditions), de pouvoir stocker une partie du fourrage, du matériel agricole et d'avoir un espace supplémentaire pour l'élevage (avec une zone de soins).Ainsi la réalisation de ce hangar est nécessaire à son activité agricole compte tenu des naissances prévues sur l'exploitation.Par ailleurs, la toiture photovoltaïque répond aux objectifs du gouvernement en matière d'énergies renouvelables : un tel équipement ne consomme pas de terrains comme les centrales photovoltaïques au sol et contribue à la décarbonation de l'économie agricole. Le projet de cet éleveur permet ainsi de contribuer aux efforts de l'Etat pour la neutralité carbone.
 Le projet ne nécessite pas la création d'une dalle. Montage d'une structure métallique simple, fermée sur deux côtés puis couverture (toiture + façades).Durée des travaux : 3 mois environNature des travaux :  - Terrassement minimum  - Fondations par plots  - Montage de la charpente métallique, puis couverture/bardage  - Pose des panneaux photovoltaïques et raccordement électrique.
Le nouveau bâtiment agricole qui sera créé permettra d'accueillir de façon optimale les chevaux pour les longer et travailler dans de bonnes conditions, de stocker une partie du fourrage, de dédier un espace pour les soins. Il comprendra entre autres des manèges, des box et des stabulations.Ce bâtiment avec couverture photovoltaïque donnera sur de grands espaces ouverts au sud : carrières et parcs arborés.L'équipement photovoltaïque de ce bâtiment permettrait à lui seul de produire 952 kWh.La haie présente en limite nord des parcelles 31 et 32 section ZH (et classée en "espaces boisés classés" par le zonage du PLU de la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux) sera conservée et le projet ne touchera pas du tout à cette haie.
 Permis de construire n° PC02632422S0026 pour le projet de bâtiment agricole avec couverture photovoltaïque.  Procédure Loi Sur l'Eau au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement.
Superficie du bâtiment agricole projeté sur les parcelles 31 et 32 section ZH Superficie du bâtiment déjà autorisé sur la parcelle 32 section ZH
                                5 160 m²                                 5 590 m²
Parcelles 31 et 32 section ZHLieu-dit "Le petit Etang"26130 ST-PAUL-TROIS-CHATEAUX
 4
46
14
44
21
28
2
1
Le centre équestre "Le Galop Tricastin" existant se situe à 150 m environ au nord-est de l'emprise du nouveau projet de bâtiment agricole objet du présent dossier. Ce centre équestre existant depuis la fin des années 70 a été repris par le maître d'ouvrage en 2003.Quant au bâtiment déjà autorisé, auquel le nouveau bâtiment projeté sera accolé, il a fait l'objet d'un permis de construire PC 02632417S0023 déposé en mai 2017 et autorisé par l'arrêté du 07/07/2017.Cf. annexes 6 et 7.
1
1
1
1
1
1
1
2
Le projet est situé au sein d'une zone humide (ZH) répertoriée "Les petits Etangs", d'une superficie de 62,5 ha, dont le code est 26SOBENV0053Cette zone humide de plus de 65 ha a été caractérisée avec 12 sondages seulement.Il est précisé que "inventoriée avec des méthodologies différentes selon les territoires, les ZH visibles sur ce portail Datara de la DREAL ARA sont des supports d'alerte consultables au 1/10000 max et qu'il ne s'agit pas de zonages opposables."Cf. annexe 8 : carte de localisation de cette ZH inventoriée
2
 La commune de Saint Paul Trois Châteaux est exposée à un risque d’inondation lié aux débordements de la Roubine et de ses affluents.Un PPR inondation a été prescrit le 29 novembre 2002 mais n'a pas été approuvé. Sur la commune il existe un plan de prévention des risques technologiques:- pour AREVA-COMURHEX, approuvé par AP du 11/09/2014- pour SODEREC international approuvé par AP du 11/03/2014                                       
L'emprise du projet n'est pas concerné par un aléa inondation (d'après le zonage réglementaire du PLU) de St-Paul-Trois-Châteaux).
1
1
1
1
1
1
1
 Le projet sera raccordé au réseau AEP existant.L'éleveur bénéficie également du réseau d'irrigation du Rhône.
1
1
1
1
 Le projet n’entraînera pas de modification du relief du terrain ni de destination. L'emprise concernée est en effet actuellement déjà destinée à recevoir des chevaux.Le hangar ne représentera qu'une petite superficie et tout le reste des parcelles resteront en espaces naturels comme actuellement. La haie de conifères présente en limite nord des parcelles 31 et 32 et classée en "espaces boisés classés" par le PLU ne sera pas du tout touchée par le projet. Elle sera conservée en l'état. Le maître d'ouvrage souhaite planter d'autres arbres en limite sud du projet.
Non concerné.
1
1
 Ce projet consiste en la création d'un bâtiment agricole nécessaire à l'activité agricole de Monsieur COMTE, agriculteur et éleveur. Le terrain agricole va donc rester pour un usage agricole. Devant le bâtiment projeté les espaces resteront en espaces verts comme actuellement.
1
2
 L'emprise du projet est concernée par une exposition faible au retrait gonflement des argiles.Elle se trouve comme le reste de la commune dans une zone de sismicité 3 (modérée).D'après la carte des aléas des feux de forêts, l'emprise se trouve en zone d'aléa très faible ou non concernée.L'emprise du projet n'est pas concernée par une zone d'aléa inondation.
1
1
2
Les déplacements engendrés resteront limités et concerneront essentiellement des engins agricoles. L'accès au bâtiment projeté est existant et restera inchangé. Le bâtiment projeté se trouve en continuité du centre équestre existant et de l'exploitation agricole du maître d'ouvrage. Le trafic sera donc réparti également vers ce bâtiment sans être forcément plus important.
1
1
 Les bruits engendrés par un tel hangar agricole resteront limités aux bruits naturels émis par des chevaux et les engins agricoles donc n'engendreront aucune nuisance sonore supplémentaire par rapport à l'état actuel, (centre équestre déjà existant) d'autant plus que l'emprise du projet est éloignée de toute habitation et est entourée de parcelles agricoles (l'habitation la plus proche se trouve à 200 m environ).
1
1
Les odeurs engendrées sont celles émises par l'élevage de chevaux mais ne constituent pas une nuisance et ne seront pas plus importantes que celles émises par le centre équestre existant.
1
1
  Seules les légères vibrations liées au déplacement des chevaux mais c'est dèjà le cas actuellement (chevaux parqués dans le secteur).
1
1
 Un éclairage est prévu mais uniquement à l'intérieur du bâtiment projeté donc le projet n'engendre pas d'émissions lumineuses.Les carrières existantes sont équipées de projecteurs pour la période hivernale notamment, durant laquelle les jours sont très courts. En revanche, ces éclairages sont éteints la nuit et ne sont pas utilisés en permanence.
1
1
2
Aucun sanitaire n'est prévu dans le bâtiment projeté. Il n'y aura donc que des effluents issues de l'exploitation : le fumier des chevaux sera stocké dans les règles comme à l'état actuel sur une parcelle dédiée de l'exploitation.
1
1
1
Les terrains concernés sont des terrains dont la destination restera agricole.En effet, les activités telles que l'élevage des équidés, l'exploitation d'un centre équestre, le dressage et l'entraînement de chevaux domestiques sont des activités agricoles.
2
 Le projet de hangar agricole projeté est situé à 150 m environ au sud-ouest du centre équestre existant "Le galop Tricastin". Il se situe en continuité d'un bâtiment agricole autorisé par l'arrêté municipal du 07/07/2017 (PC 02632417S0023), sur la parcelle ZH 32, classée en zone agricole et dont le maître d'ouvrage possède déjà la maîtrise foncière.Un autre bâtiment agricole non clos a été autorisé plus au nord sur la parcelle ZH 37 par arrêté municipal du 07/07/2017 (PC 02632417S0025). Un autre bâtiment agricole avec couverture photovoltaïque projeté sur la parcelle ZH 89 a fait l'objet d'une demande de permis de construire PC 02632422S0027.Tous ces bâtiments sont localisés sur les plans joints en annexes 6 et 7.Aucune incidence notable de ce projet de hangar ne sera cumulée avec les autres bâtiments existants ou autorisés. La gestion des eaux pluviales sera réalisée à l'aide de puits d'infiltration et l'exploitation de ce hangar agricole n'apportera pas de nuisances supplémentaires à l'activité existante puisque les animaux seront simplement répartis sur les différents sites de l'exploitation.Le nouveau bâtiment projeté objet du présent dossier est nécessaire à l'activité agricole de l'éleveur M. Comte compte tenu de l'augmentation de son cheptel (prévisions de naissances importantes et nombre de chevaux multiplié par 6 au cours des 20 dernières années). Il servira à la fois d'espace de travail pour les chevaux (manège), mais également de zone de stockage d'une partie du fourrage et du matériel agricole, et d'espace de soins pour les chevaux.En outre, la couverture photovoltaïque des bâtiments projetés permettrait de participer à la décarbonation de l'activité agricole et de contribuer aux efforts de l'Etat pour la neutralité carbone.
1
Le nouveau bâtiment projeté est nécessaire à l'activité agricole de l'éleveur M. Comte compte tenu de l'augmentation de son cheptel au cours des dernières années. Il servira à la fois d'espace de travail pour les chevaux, mais aussi de zone de stockage d'une partie du fourrage et du matériel agricole. En outre, la couverture photovoltaïque du bâtiment permettrait de participer à la décarbonation de l'activité agricole. L'emprise du projet n'est pas concernée par une zone Natura 2000 ni par une ZNIEFF ou autre site naturel. Seule une zone humide inventoriée sur le site de la DREAL concerne l'emprise du projet.  Cette ZH est consultable au 1/10 000 maximum et il ne s'agit en aucun cas d'un zonage opposable. Le maître d'ouvrage va missionner un bureau d'étude spécialisé pour délimiter précisément cette ZH (15 sondages pédologiques prévus sur l'emprise) afin de vérifier que le projet est concerné ou non par une zone humide. Le projet ne semble pas nécessiter une évaluation environnementale.
Annexe 6 : Plan de localisation du projet par rapport aux autres bâtiments existants, autorisés ou projetés sur fond IGNAnnexe 7 : Plan de localisation du projet de bâtiment sur orthophoto par rapport aux autres bâtiments autorisés ou projetésAnnexe 8 : Carte de localisation des zones humides inventoriées dans le secteur du projet
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